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Avenant aux Conditions Générales de la convention de compte de dépôt 
 

 
 
Les modifications des conditions générales de votre convention de compte de dépôt décrites ci-après 
sont applicables à compter du 31 décembre 2022.  
Vous êtes réputé avoir accepté ces modifications si vous n’avez pas notifié à la Banque votre désaccord 
avant cette date d’entrée en vigueur. Si vous refusez les modifications proposées, vous pouvez résilier 
la convention de compte courant sans frais avant cette date.  
Vous trouverez, ci-après, les principales modifications apportées à la convention 
 

A l’article Définitions sont ajoutés et/ou modifiés les éléments suivants : 
 
Banque à distance : désigne l’ensemble des services proposés par la Banque au Client pour consulter 
et/ou gérer ses comptes à tout moment, par internet (ordinateur, téléphone mobile et tablette) ou 
par téléphone.  
 
Espace SEPA : désigne les pays de l’Union Européenne, ainsi que le Royaume-Uni, l’Islande, la Norvège, 
le Liechtenstein, la Suisse, Monaco, Saint-Marin, Jersey, Guernesey, l’Ile de Man, l’Etat de la Cité du 
Vatican et la Principauté d’Andorre.  
 
Jour Ouvré : désigne selon les critères de la Banque de France, du lundi au vendredi même si l’agence 
est ouverte le samedi (sauf exception pour les chèques remis le vendredi et crédités le samedi selon le 
fonctionnement des Centres de Traitement des Chèques).  
 
Jour Ouvré TARGET : désigne un jour entier où fonctionne le système TARGET (Trans-European 
Automated Real-Time Gross Settlement Express Transfer) ou tout autre système de paiement qui s’y 
substituerait. 
 
 

A l’article 1.1.1. Droit au compte et services bancaires de base, il est ajouté le paragraphe 
suivant : 
 
La détention d'un compte collectif par une personne physique ne fait pas obstacle au droit à 
l'ouverture d'un compte individuel dans le cadre de la procédure de droit au compte. Les personnes 
disposant d’un unique compte de dépôt, dont la convention est résiliée par l’établissement de crédit 
teneur du compte, sont considérées comme étant dépourvues d’un compte de dépôt, à compter de la 
date de réception de la décision de résiliation. 
 
 

A l’article 3.1. Relevé de compte, il est ajouté le paragraphe suivant : 
 
Si aucune opération n'est réalisée sur le compte pendant un (1) mois, le Client ne recevra pas de relevé 
de compte pour le mois pendant lequel aucun mouvement n'a été enregistré. 
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A l’article 6.1.3.1. Description du service, il est ajouté le paragraphe suivant à l’intitulé 
Virements au crédit du compte : 
 
Le Client est informé que les virements destinés à un compte d’épargne, ouvert à son nom dans les 
livres de la Banque, sont préalablement crédités sur le compte de dépôt avant que les fonds ne soient 
transférés sur le compte d’épargne. 
 
 
A l’article 13.1. Secret professionnel, il est ajouté le paragraphe suivant : 
 
Le Client victime d’une fraude ou d’une tentative de fraude autorise expressément la Banque à 
communiquer aux autorités judiciaires et policières son nom, son adresse, ainsi que son identifiant et 
plus généralement toute information nécessaire à la dénonciation de faits constitutifs d’un délit et ce, 
afin d’apporter son concours à la justice dans le cadre de la lutte contre la fraude. Il est précisé que les 
informations visées ci-dessus couvertes par le secret professionnel sont communiquées aux autorités 
judiciaires et policières dans le cadre étroit d’une enquête, elle-même couverte par le secret visé à 
l’article 11 du Code de procédure pénale. 
 
 

L’article 14.3. Réclamations – Médiation est rédigé comme suit : 
 
En cas de difficultés concernant ses produits et services, le Client peut obtenir de son Agence toutes 
les informations souhaitées, formuler auprès d’elle toute réclamation et, en cas de difficultés 
persistantes, saisir par écrit à « Réclamations Clients » de la Banque qui s'efforce de trouver avec lui 
une solution, y compris si la réponse ou solution qui lui a été apportée par son Agence ne lui convient 
pas.  
 
Le Client trouvera les coordonnées du service en charge des réclamations dans les brochures tarifaires 
de la Banque ainsi que sur son site internet dans la rubrique « Contact » ou en saisissant « Réclamation 
» dans le moteur de recherche.  
 
La saisine de « Réclamations Clients » de la Banque est effectuée par internet à l’adresse suivante : 
Satisfaction-Clients@bpalc.fr ou par lettre envoyée à l'adresse suivante :  
 

BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE  
« Réclamations Clients »  

3, rue François de Curel - B.P. 40 124  
57021 METZ CEDEX 1 

 
Tout renseignement relatif à une contestation peut être obtenu en téléphonant au numéro suivant : 
03.54.22.10.09 (Numéro non surtaxé).  
 
La Banque s’engage à répondre au Client sous dix (10) Jours Ouvrables. Toutefois si une analyse plus 
approfondie de son dossier est nécessaire et entraîne un dépassement de délai, la Banque s’engage à 
lui communiquer le nouveau délai qui ne devrait pas dépasser deux (2) mois (à compter d’envoi de sa 
réclamation). Concernant les réclamations liées aux services de paiement, une réponse sera apportée 
au Client dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la réception de sa réclamation. Cependant, si un 
délai supplémentaire est nécessaire pour lui répondre, la Banque lui adressera une réponse d’attente 
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motivant ce délai et précisant la date ultime de sa réponse. En tout état de cause, le Client recevra une 
réponse définitive au plus tard trente-cinq (35) jours ouvrables suivant la réception de sa réclamation.  
 
A défaut de solution le satisfaisant ou en l'absence de réponse dans ces délais, le Client a la faculté de 
saisir gratuitement la médiateure de la Banque sur son site internet ou par voie postale, dans le délai 
d’un (1) an à compter de sa réclamation auprès de la Banque, sans préjudice des autres voies d’actions 
légales dont il dispose.  
 
Vous pouvez saisir la médiateure de la Banque en écrivant à :  
 

Madame la Médiateure de la Consommation auprès de la FNBP 
76/78, Avenue de France 

75204 Paris Cedex 13 
 

L’adresse postale de la médiateure et les coordonnées du site internet de la médiateure figurent aussi 
sur les brochures tarifaires et le site internet de la Banque.  
Les informations nécessaires à la saisine de la médiateure, son périmètre et le déroulé de la procédure 
de médiation figurent sur la charte de médiation disponible sur le site internet de la médiateure.  
En cas de souscription par internet, le Client peut également déposer sa réclamation sur la plateforme 
européenne de règlement par voie extrajudiciaire des litiges en ligne qui orientera sa demande : 
http://ec.europa.eu/consumers/odr/. 


